
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 10 octobre 2006 à 19 h à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Sandra East, Lise 
Landry, Rita-Thérèse Poisson et Guylaine Richer, toutes commissaires 
formant quorum, ainsi que Mme Karine Lefrançois et M. Denis-Claude Blais, 
commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir. 
serv. aff. corp. et comm., Mme Marie-France Boyer, dir. gén. adj., MM. 
Richard Chaurest, dir. gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén. adj., Mmes Diane 
Gladue, dir. serv. dév. comp. pers., Johanne Marra, dir. serv. form. gén. 
jeunes et axe 2B, Nathalie Martel, dir. serv. ress. hum. et axe 3A, Francine 
Santerre, dir. adj. serv. form. gén. ad. prof., Ghislaine Therrien, axe 2A, 
Lyson Dompierre, coord., serv. org. scol., MM. Georges Brissette, dir. par int., 
serv. form. gén. ad. prof., Michel Corbeil, dir. serv. tech. inf., Yves Mallette, 
antérieurement dir. serv. org. scol, Daniel Trempe, dir. serv. ress. fin., Gilles 
Banville, dir. adj. serv. org. scol., Yves Boucher, dir. adj. serv. form. gén. 
jeunes et axe 2C, François Despatis, dir. adj. serv. dév. comp. pers. et axe 
3B,  Denis Riopel, dir. adj. serv. ress. mat., Jacques Richer, cons. en gest. 
serv. aff. corp. et comm., ainsi que Mme Maureen Pagé et MM. Normand 
Chalifoux et Claude Girard, commissaires. 
 
Mme Paule Fortier a prévenu de son absence. 
 
 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Rita-
Thérèse Poisson. 
 
Il est 19 h. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CE-061010-1426 
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance du 26 septembre 
2006. 

 
Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-061010-1427 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 



 

D’ADOPTER tel quel le projet d’ordre du jour, lequel comprend les 
sujets suivants, en plus des points statutaires : 
 
4. Plan d’organisation des administrateurs des services et des 

établissements 2006-2007 – modification; 
5. Climatisation et distribution électrique de la salle des serveurs 

informatiques – adjudication de contrat; 
6. Appel d’offres sur invitation : nomination des professionnels – 

travaux à l’école des Perséides; 
7. Adjudication de contrats de déneigement; 
10. Reddition de comptes pour 2005-2006 : rapport de la direction 

générale sur le plan stratégique 2003-2006, sur les pouvoirs 
délégués, sur l’application des politiques et sur les indicateurs 
nationaux. 

 
Adopté 
 
 
PLAN D’ORGANISATION DES ADMINISTRATEURS DES SERVICES ET 
DES ÉTABLISSEMENTS 2006-2007 - MODIFICATIONS 
Résolution no CE-061010-1428 
 
ATTENDU que le conseil des commissaires a délégué au comité exécutif le 
pouvoir d’approuver le plan d’organisation des gestionnaires des services et 
des établissements proposé par le directeur général (rés. no CC-990609-392); 
 
ATTENDU le plan d’organisation des administrateurs des services et des 
établissements 2006-2007, tel qu’adopté par le comité exécutif le 25 avril 2006 
(rés. no CC-060425-1354) et tel que modifié le 23 mai 2006 (rés. no CC-
060523-1371); 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’apporter des modifications à ce plan; 
 
ATTENDU la consultation effectuée auprès de l’Association des cadres 
scolaires du Québec, conformément à la politique locale de gestion des 
administrateurs; 
 
ATTENDU la recommandation de la direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER le plan d’organisation des administrateurs des services et 
des établissements 2006-2007 tel qu’amendé, lequel est versé au 
répertoire des présentes sous la cote 149. 
 

Adopté 
 
 
Mme Josée Bastien occupe son siège à 19 h 5. 
 
 
CLIMATISATION ET DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE 
Résolution no CE-061010-1429 
 
ATTENDU que la commission scolaire doit investir dans des systèmes de 
climatisation et dans un système d’alimentation électrique (batteries offrant 
une alimentation électrique temporaire) pour la salle des serveurs 
informatiques; 
 
ATTENDU le choix d’une solution technologique fournie par un seul 
manufacturier, soit celle de APC (American Power Conversion); 
 



 

ATTENDU la résolution no CE-060912-1411 permettant la négociation de prix 
« à livre ouvert » avec le revendeur Microserv, en vue d’une adjudication par 
le comité exécutif; 
 
ATTENDU la proposition reçue de Microserv, qui est constituée d’une 
proposition ferme pour le volet alimentation électrique et d’une estimation 
budgétaire pour le volet climatisation; 
 
ATTENDU que le volet climatisation ne pourra être finalisé qu’au moment de 
la certification UCL des équipements; 
 
ATTENDU que selon l’analyse effectuée conjointement par la direction du 
service des technologies de l’information et la direction du service des 
ressources matérielles, la proposition de Microserv est jugée avantageuse 
pour la commission scolaire; 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

D’ACCEPTER la proposition clé en main de Microserv pour le volet 
alimentation électrique, au montant de 81 757 $ avant taxes, et 
d’autoriser la direction générale à émettre les commandes 
nécessaires; 
 
D’AUTORISER la direction générale à accepter la proposition clé en 
main de Microserv et à émettre les commandes nécessaires pour le 
volet climatisation, conditionnellement à ce que le montant final 
n’excède pas l’estimation budgétaire de 86 000 $ avant taxes. 

 
Adopté 
 
 
RÉPERTOIRE DES FIRMES PROFESSIONNELLES EN ARCHITECTURE 
ET EN INGÉNIERIE - AMENDEMENT 
Résolution no CE-061010-1430 
 
ATTENDU la politique d’approvisionnement de biens et de services (RM-01); 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

D’AMENDER le Répertoire des firmes professionnelles en 
architecture et en ingénierie à la partie II : Ingénierie – Hors territoire 
de la commission scolaire, en y inscrivant la firme SNC-Lavalin. 

 
Adopté 
 
 
APPEL D’OFFRES SUR INVITATION – DES PERSÉIDES 
Résolution no CE-061010-1431 
 
ATTENDU la résolution no CE-060411-1346 sur l’appel d’offres de services 
professionnels, pour les travaux de réparation des fissures dans les murs et 
cloisons en blocs de béton à l’école des Perséides; 
 
ATTENDU les nouvelles informations disponibles sur le projet à réaliser; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

DE RESCINDER à toutes fins que de droit la résolution no CE-
060411-1346. 

 
Adopté 
 
 
 



 

FISSURES DANS LES MURS ET CLOISONS EN BLOCS DE BÉTON – 
DES PERSÉIDES 
Résolution no CE-061010-1432 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de nommer des firmes d’architecture et d’ingénierie, 
pour les travaux de réparation des fissures dans les murs et cloisons en blocs 
de béton à l’école des Perséides; 
 
ATTENDU l’instruction no 73-0175 du ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport sur les contrats de services professionnels pour la construction des 
immeubles des commissions scolaires; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

D’INVITER les firmes suivantes à déposer leur offre de services 
professionnels, pour les travaux de réparation des fissures dans les 
murs et cloisons en blocs de béton à l’école des Perséides; 
 
En architecture 
 
- Le Groupe Coursol et Falardeau Architectes; 
- Birtz Bastien Beaudoin Laforest Architectes; 
- Viau, Bergeron, Architectes; 
 
En ingénierie 
 
- Leroux, Beaudoin, Hurens & Associés inc.; 
- CLA experts-conseils inc.; 
- SNC-Lavalin. 

 
Adopté 
 
 
CONTRATS DE DÉNEIGEMENT 
Résolution no CE-061010-1433 
 
ATTENDU les crédits budgétaires disponibles; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public # 190AO-332; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADJUGER les contrats de service de déneigement, taxes en sus, 
pour les hivers 2006-2007, 2007-2008, 2008-2009 aux plus bas 
soumissionnaires conformes suivants : 
 
F.D. Lauzon 
 
Emmanuel-Chénard   4 872 $ 
des Mésanges & garage   5 340 $ 
Sauvé   7 800 $ 
 Polyvalente Deux-Montagnes et CFP L’Émergence 53 550 $ 
Arc-en-ciel   8 199 $ 
au Cœur-du-Boisé   9 000 $ 
Clair Matin   7 200 $ 
Cœur à cœur, l’Alternative   7 485 $ 
Curé-Paquin   5 700 $ 
Horizon-Soleil 11 490 $ 
pavillon secondaire des Patriotes   3 450 $ 
Notre-Dame   3 600 $ 
Terre des jeunes   8 940 $ 
Village-des-Jeunes   7 200 $ 
secondaire des Patriotes 21 300 $ 
École secondaire Liberté-Jeunesse 17 550 $ 



 

Pour un montant total forfaitaire de base de 182 676 $, plus les taxes 
applicables. 
 
Les Entreprises Martin Forest Inc. 
 
101, rue Blanchard (Service de l’entretien)   6 282,93 $ 
Centre multiservice et CF Nouvelles-Technologies 42 837,57 $ 
Arthur-Vaillancourt   3 628,50 $ 
Le Sentier   4 591,41 $ 
Saint-Gabriel, pav. Blanchard et pav. Notre-Dame 35 323,20 $ 
Saint-Pierre   7 534,80 $ 
Terre-Soleil   9 155,88 $ 
pavillon Adolphe-Chapleau   4 464,96 $ 
pavillon Mgr. Philippe-Labelle   2 899,41 $ 
Polyvalente Sainte-Thérèse 83 026,28 $ 
Marie-Soleil-Tougas 20 841,43 $ 
 
Pour un montant total forfaitaire de base de 220 586,37 $, plus les 
taxes applicables. 

 
Les Entreprises Charles Maisonneuve Ltée. 
 
Le Carrefour 10 875 $ 
Le Tournesol 20 844 $ 
du Ruisselet 23 820 $ 
Alpha 24 969 $ 
secondaire Hubert-Maisonneuve 24 507 $ 
Val-des-Ormes 18 489 $ 
 
Pour un montant total forfaitaire de base de 123 504 $, plus les taxes 
applicables. 

 
Les Entreprises Gravel Inc. 
 
secondaire Lucille-Teasdale 47 968,80 $ 
Chante-Bois 17 657,89 $ 
de la Renaissance 13 870,08 $ 
de la Seigneurie   8 599,93 $ 
de l’Aquarelle 11 010,54 $ 
de l’Envolée 15 464,58 $ 
des Ramilles 24 279,20 $ 
Plateau Saint-Louis, Saint-Edmond et Fabrique 38 801,59 $ 
des Semailles 17 047,94 $ 
secondaire Henri-Dunant 43 269,60 $ 
 
Pour un montant total forfaitaire de base de 237 970,15 $, plus les 
taxes applicables. 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des ressources matérielles à 
signer les contrats afférents. 

 
Adopté 
 
 
COMITÉ PLÉNIER 
Résolution no CC-061010-1434 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

DE SIÉGER en comité plénier pour la présentation de la reddition de 
comptes de la direction générale sur l’année 2005-2006. 

 
Adopté 
 



 

Il est 19 h 40. 
 
 
Les directions de service et les chefs de projet se joignent à la séance, à 
laquelle ont également été invités les commissaires non-membres du comité 
exécutif. 
 
 
REPRISE DES DÉLIBÉRATIONS 
Résolution no CE-061010-1435 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

DE REPRENDRE les délibérations. 
 

Adopté 
 
Il est 22 h 15. 
 
 
REDDITION DE COMPTES POUR 2005-2006 
Résolution no CE-061010-1436 
 
ATTENDU les dispositions du « Règlement sur la délégation de pouvoirs », 
qui prévoient que le comité exécutif reçoit et évalue les rapports soumis par 
la permanence administrative, au regard des pouvoirs délégués par le conseil 
des commissaires et du contrôle de gestion exercé par la Direction générale; 
 
ATTENDU les dispositions du « Règlement sur la délégation de pouvoirs », 
qui prévoient que le comité exécutif évalue la mise en œuvre des plans 
d’action annuels des différentes unités administratives de la Commission 
scolaire, conformément au plan stratégique adopté par le conseil des 
commissaires; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

DE RECEVOIR les rapports suivants de la direction générale : 
 

- Rapport sur la 3e année du plan stratégique 2003-2006; 
- Rapport sur les résultats de la Commission scolaire publiés en 

2005-2006 à l’égard des indicateurs nationaux pour les différents 
ordres d’enseignement; 

- Rapport des hors cadres, cadres et gestionnaires relatifs à 
l’exercice des pouvoirs délégués par le conseil des commissaires; 

- Rapport sur l’application de la politique d’approvisionnement en 
biens et services; 

 
DE VERSER lesdits documents au répertoire des présentes sous la 
cote 150. 
 

Adopté 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-061010-1437 
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 
 

DE LEVER la séance. 
 
Adopté 
 
Il est 22 h 30. 
 



 

 
 
 
 
 

Rita-Thérèse Poisson, présidente 
 
 
 
 
 

Michel Gratton, secrétaire général 


